
S:\FHS\CY\CHT\!SHARED\!COMMITTEES\Media\!French\HealthUnitHandbook2012-2013\Tab03\Reportable Disease 2012.doc 

 MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE 
Information en date d’avril 2012 

 
La présente liste des maladies à déclaration obligatoire indique les maladies transmissibles qui doivent être 
signalées au médecin hygiéniste de la région (selon le Règlement de l’Ontario 559/91, pris en application de la 
Loi sur la protection et la promotion de la santé) ainsi que les délais de signalement. 
 
À SIGNALER IMMÉDIATEMENT (Cas confirmés et soupçonnés) 
Les maladies suivantes doivent être signalées immédiatement pour permettre aux responsables de la santé 
publique d’en faire le suivi. Il faut également procéder au signalement immédiat a) des grappes de cas de 
toute maladie à déclaration obligatoire et b) lorsque le Bureau de santé diffuse un avis demandant le 
signalement immédiat. 

 
Botulisme Légionellose 

Brucellose Maladie associée à Clostridium difficile (MACD), éclosions 
dans les hôpitaux publics 

Charbon Méningite aiguë - virale, bactérienne et autres 

Choléra Méningococcie, invasive 

Coqueluche Oreillons 

Diphtérie Peste 

Fièvre de Lassa Poliomyélite aiguë 

Fièvre paratyphoïde Psittacose/Ornithose 

Fièvre typhoïde Rage 

Fièvres hémorragiques, y compris Ebola, Marbourg et autres 
causes virales 

Rougeole 

Gastroentérite, éclosions en établissement Rubéole/Syndrome de rubéole congénitale 

Grippe (cas dans les établissements de santé) Shigellose 

Grippe (nouveau virus, pas grippe saisonnière) Symptômes d’infections à E. coli producteur de 
vérotoxine, y compris le syndrome hémolytique et 
urémique 

Haemophilus influenzae de type b, invasive Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) 

Hépatite A Syndrome pulmonaire à Hantavirus 

Infection à streptocoque du groupe A, invasive Tuberculose 

Infection respiratoire, éclosions en établissement Tularémie 

Intoxication alimentaire, ensemble des causes Variole 

 
À SIGNALER AUSSITÔT QUE POSSIBLE, AU PLUS TARD LE PROCHAIN JOUR OUVRABLE 
(Cas confirmés et soupçonnés) 
 

Amibiase Infection à Streptococcus pneumoniæ, invasive 

Chancre mou Infection à streptocoque du groupe B, nouveau-né 

Cryptosporidiose Infection congénitale à cytomégalovirus 

Encéphalite - virale primitive, post-infectieuse, consécutive à 
la vaccination, panencéphalite sclérosante subaiguë ou non 
précisée 

Lèpre 

Encéphalopathie spongiforme transmissible (p. ex. MCJ, 
syndrome de Gerstmann-Sträusller-Scheinker, insomnie 
fatale familiale, kuru) 

Listériose 

Entérite à campylobacter Maladie de Lyme 

Fièvre jaune Malaria 

Fièvre Q Ophtalmie néonatale 

Giardiase  Salmonellose 

Gonorrhée Syndrome d’immunodéficience acquise (sida) 

Grippe (cas dans la communauté) Syphilis 

Hépatite B Tétanos 

Hépatite C Trichinose 

Hépatite D (hépatite delta) Varicelle 

Herpès néonatal Virus du Nil occidental 

Infection à Chlamydia trachomatis Yersiniose 

Infection à Cyclospora  

 
 

Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 

 
519 663-5317, poste 2330 

 

Après 16 h 30, la fin de semaine et les jours 
fériés  

 

519 675-7523 
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